
Citoyenneté & Gouvernance | Axel Winkel

“L’absence” d’erreurs judiciaires 
en cour d’assises  

et le projet Bénéfice du Doute 
Une plongée dans le système  

judiciaire criminel belge  

2O25 | Étude |� # 52



          : lien consultable ou téléchargeable



TABLE DES MATIÈRES

Introduction�	 05

I.	 Le Bénéfice du Doute : le projet�	 06
II.	 L’erreur judiciaire en cour d’assises, un « tabou » belge ?�	 07

A.	 Les erreurs judiciaires en « chiffres » et la révision en matière pénale �	 08
B.	 Une procédure stricte : l’impact de la réforme de 2018�	 09
C.	 Conclusion�	 10

III.	 Une Belgique immunisée contre les causes reconnues d’erreurs judiciaires ?�	 11
A.	 Faux aveux, fautes professionnelles et mauvaise gestion de suspects vulnérables�	 11
B.	 Loi Salduz et droits de la défense�	 13
C.	 Le polygraphe « Made in Belgium », une « science » trompeuse ?�	 15
D.	 Le cas Daniël F. : le Bénéfice du Doute en action�	 17
E.	 Conclusion�	 19

IV.	 Sensibiliser au risque d’erreurs judiciaires et le financement de la justice�	 20

Recommandations et conclusions�	 21

Bibliographie�	 25





“L’absence” d’erreurs judiciaires en cour d’assises et le projet Bénéfice du Doute 05

INTRODUCTION

En 2021, la Katholieke Universiteit Leuven (KUL) a lancé le projet « Voordeel 

van de Twijfel » (« Bénéfice du Doute »). Son objectif  : analyser des dossiers de 

personnes condamnées pour des crimes en Belgique mais qui clament leur in-

nocence derrière les barreaux. Pendant un an, des étudiants en criminologie, 

en droit ou en sciences biomédicales légales sont invités à étudier un dossier à 

charge afin d’en vérifier la solidité. Cette initiative s’inscrit dans la lignée d’orga-

nisations telles que l’Innocence Project aux États-Unis qui a permis la libération 

de 251 innocents, dont certains étaient dans le couloir de la mort  1. Unique dans 

le paysage belge, le Bénéfice du Doute questionne le « tabou » des erreurs judi-

ciaires en Belgique. 

En 2020, nous nous étions déjà intéressés à cette question en interrogeant 

l’absence d’appel en cour d’assises en Belgique  2. Pour rappel, en cour d’assises,  

là où vous êtes accusé des faits les plus graves en droit pénal et où vous risquez 

les peines les plus lourdes, il n’existe pas de droit à un second procès. Votre seule 

possibilité est un recours devant la Cour de cassation mais celle-ci ne jugera 

que de la forme et non du fond. Formellement, le double degré de juridiction 

est respecté. Mais par rapport à l’esprit des prescriptions internationales dans 

lesquelles l’appel est bien appuyé comme la garantie d’une justice équitable,  

le système belge des assises nous paraissait pour le moment insatisfaisant.  

En ne permettant pas d’appel et en ne proposant que des motivations lapidaires, 

il affaiblit deux garanties d’une justice équitable et non arbitraire. Et pourtant,  

les justiciables aux échelons inférieurs y ont droit. On introduit ainsi une discri-

mination alors même que ces personnes encourent les plus lourdes peines du 

système pénal belge. Afin de sécuriser encore plus la procédure criminelle pour 

les justiciables, nous appelions à la création d’une véritable possibilité d’appel 

pour les arrêts de cour d’assises. 

En filigrane de cette analyse se posait donc la question de la possibilité 

d’erreurs judiciaires au niveau de la cour d’assises en Belgique. Le projet le Béné-

fice du Doute permet de rediscuter de cette problématique en ne s’intéressant 

plus uniquement à « l’architecture » du système judiciaire belge mais aussi au tra-

vail de terrain des professionnels de la justice et aux causes reconnues d’erreurs 

judiciaires. Nous parlerons de faux aveux, de mauvaise gestion de suspects vul-

nérables, de fausses accusations, de faux en écriture, de recours à des méthodes 

scientifiques « douteuses », de surcharge de travail… Nous tenterons d’établir la 

réalité de ces problématiques sur le territoire belge et leurs impacts sur la poten-

tialité d’erreurs judiciaires au niveau de la cour d’assises. 

1	 Site web de l’Innocence Project, «  Exonerations Data  », [en ligne :] https://innocenceproject.org/exonera-
tions-data, consulté le 14 novembre 2024.

2	 A. Winkel, Pas de seconde chance : les risques d’un système sans appel aux assises, Bruxelles : CPCP, Analyse n° 
394, 2020, [en ligne :] http://www.cpcp.be/publications/fin-appel-assises.

https://innocenceproject.org/exonerations-data/
https://innocenceproject.org/exonerations-data/
http://www.cpcp.be/publications/fin-appel-assises
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I.	 LE BÉNÉFICE DU DOUTE : LE PROJET

3	 « Tunnelvisie leidde tot rechterlijke dwaling bij flatmoord, hoe uniek is dat ? », NOS Nieuws, 5 septembre 
2022 [en ligne  :] https://nos.nl/artikel/2443460-tunnelvisie-leidde-tot-rechterlijke-dwaling-bij-flat-
moord-hoe-uniek-is-dat, consulté le 20 mars 2025.

4	 Site web Innocence Network, « Who we are », [en ligne :] https://innocencenetwork.org/category/who-we-
are, consulté le 14 novembre 2024.

5	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 
Bruxelles, 12 mars 2024.

Le projet le Bénéfice du Doute a donc débuté en 2021. Chaque année,  

il regroupe dix étudiants provenant de criminologie, de droit et de sciences bio-

médicales légales. Ils réétudient un dossier criminel dans lequel la personne a 

été condamnée mais clame ou a toujours clamé son innocence. Ils examinent le 

dossier et identifient les preuves qui s’y trouvent. Ils analysent l’enquête menée 

par la police, les arguments utilisés par le procureur pour créer le scénario selon 

lequel cette personne était l’auteur du crime. Ils vérifient si cette approche était 

valide, si le scénario tient la route, si les bonnes techniques ont été utilisées ou si 

des erreurs ont peut-être été commises. C’est une nouvelle analyse complète du 

dossier. Ils ne sont donc pas à la recherche de nouvelles preuves mais se basent 

uniquement sur le dossier existant lors de la condamnation. À la fin du processus, 

ils écrivent un rapport. Celui-ci est remis à l’avocat de la personne condamnée 

ou au condamné lui-même. Dans ce rapport, ils peuvent indiquer de nouvelles 

pistes qu’il faudrait explorer. Ce rapport peut ensuite être utilisé pour une pro-

cédure de révision afin de demander un nouveau procès. Avec un cas par année 

académique, le programme en est donc à son quatrième dossier mais, tenus par 

le secret, ils ne peuvent communiquer sur les résultats de leur travail sans autori-

sation de l’avocat et/ou de la personne condamnée. 

Cette initiative unique en Belgique est inspirée par le projet «  Gerede 

Twijfel » (« Doute Raisonnable ») à l’Université libre d’Amsterdam. Créé en 2003,  

ce projet a mené à la révision de nombreuses affaires criminelles aux Pays-Bas et 

notamment à la libération en 2022 d’un homme ayant passé quatorze ans en pri-

son pour un meurtre qu’il n’avait pas commis  3. Les coordinateurs de Gerede Twi-

jfel ont aidé à la création du programme belge. Ces projets comme le Bénéfice du 

Doute ou le Gerede Twijfel s’inscrivent dans la constellation d’organisations telles 

que le très connu Innocence Project lancé en 1992 aux États-Unis. Comme indiqué,  

il a permis la libération de 251 innocents aux États-Unis depuis sa création. Peu à 

peu, le concept s’est répandu à travers le monde, notamment au Canada, en Ita-

lie, aux Pays-Bas ou au Royaume-Uni. Le réseau international Innocence Network 

a alors été créé en 2005 et il aurait permis la libération de 750 innocents à travers 

le monde  4. 

Il existe cependant des différences notables entre Gerede Twijfel ou le Bé-

néfice du Doute et le projet américain. Si aux États-Unis, les étudiants recherchent 

de nouveaux éléments, de nouvelles preuves et, au final, se rendent au tribunal 

pour plaider, cela n’est pas le cas en Belgique. Pour Tamara De Beuf, porte-parole 

et ex-superviseuse du projet à la KUL, « ces différences sont entre autres dues 

au fait que notre projet ne s’étale que sur une année. Si vous voulez plaider au 

tribunal, c’est un processus qui dure plusieurs années et cela ne correspond pas 

à notre format »  5. Le Bénéfice du Doute est donc moins ambitieux que son orga-

https://nos.nl/artikel/2443460-tunnelvisie-leidde-tot-rechterlijke-dwaling-bij-flatmoord-hoe-uniek-is-dat
https://nos.nl/artikel/2443460-tunnelvisie-leidde-tot-rechterlijke-dwaling-bij-flatmoord-hoe-uniek-is-dat
https://innocencenetwork.org/category/who-we-are
https://innocencenetwork.org/category/who-we-are
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nisation « sœur ». Cela est aussi dû à des questions de moyens financiers. « Il n’y 

a juste pas de financement et peu d’intérêt pour ce type de projet en Belgique. 

C’est aussi difficile parce que vous soulignez que les gens font des erreurs »  6.  

6	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 
Bruxelles, 12 mars 2024.

7	 Site web d’Eurex – Registry of exonerations, [en ligne :] https://www.registryofexonerations.eu, consulté le 4 
novembre 2024.

8	 The National Registry of Exonerations (USA) - https://www.law.umich.edu/special/exoneration/Pages/about.
aspx ; Miscarriage of Justice Registry (UK) - https://evidencebasedjustice.exeter.ac.uk/miscarriages-of-jus-
tice-registry.

9	 L. Van Putten, « Learning from miscarriages of justice with the new European Registry of Exonerations », 
Universiteit Leiden, 30 janvier 2024, [en ligne  :] https://www.universiteitleiden.nl/en/news/2024/learn-
ing-from-miscarriages-of-justice-with-the-new-european-registry-of-exonerations, consulté le 4 novembre 
2024.

10	 Site web d’Eurex – Registry of exonerations, [en ligne :] https://www.registryofexonerations.eu/cases, consulté 
le 4 novembre.

11	 L. Van Putten, op. cit.
12	 Site web d’Eurex – Registry of exonerations, [en ligne :]  https://www.registryofexonerations.eu/cases, consul-

té le 4 novembre.
13	 A. Winkel, op. cit. 
14	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 

Bruxelles, 12 mars 2024.

II.	 L’ERREUR JUDICIAIRE EN COUR D’ASSISES, UN « TABOU » BELGE ?

Cette question du manque de financement et d’intérêt nous amène à 

l’épineuse question des erreurs judiciaires en Belgique. Peu présentes dans le dé-

bat public, seraient-elles « taboues » ? Pour Tamara De Beuf la réponse est oui. 

Pour l’illustrer, elle nous parle d’EUREX, un registre européen qui reprend les cas 

de personnes injustement condamnées pour des crimes et libérées par la suite  7. 

Dans les pays anglo-saxons comme les États-Unis ou le Royaume-Uni, il existe 

des bases de données qui reprennent les cas de condamnations injustifiées.  8  

En Europe, rien. EUREX veut donc combler ce vide afin de mieux comprendre 

l’étendue du problème à l’échelle européenne. Selon Linda Geven (chercheuse à 

l’Université de Leiden, à l’initiative du projet), « on pense souvent que les acquit-

tements de personnes déjà condamnées sont principalement un phénomène 

américain, mais elles se produisent également régulièrement en Europe. Notre 

objectif est d’attirer l’attention sur ces condamnations injustifiées et d’en tirer 

des leçons afin d’éviter qu’elles ne se reproduisent »  9. Créé en janvier 2024, EU-

REX a depuis répertorié 139 condamnations injustifiées pour des crimes dans 

vingt pays européens  10. Ces personnes ont passé en moyenne sept ans derrière 

les barreaux alors qu’elles étaient innocentes  11. On retrouve notamment des cas 

en France (10), en Allemagne (33), aux Pays-Bas (15), mais rien en Belgique  12. Au-

cun acquittement d’une personne condamnée depuis 1981, date de départ de la 

base de données. Ainsi, selon cette base de données, en plus de quarante ans 

et en ce qui concerne les crimes, la Belgique n’aurait commis aucune erreur judi-

ciaire ou en tout cas n’en a reconnu aucune. L’aspect quelque peu « tabou » des 

erreurs judiciaires en Belgique avait déjà été pointé dans notre précédente ana-

lyse  13. « Nous voulons adresser ce problème et le faire connaitre en Belgique » 

indique Tamara De Beuf  14.

https://www.registryofexonerations.eu/
https://www.law.umich.edu/special/exoneration/Pages/about.aspx
https://www.law.umich.edu/special/exoneration/Pages/about.aspx
https://evidencebasedjustice.exeter.ac.uk/miscarriages-of-justice-registry/
https://evidencebasedjustice.exeter.ac.uk/miscarriages-of-justice-registry/
https://www.universiteitleiden.nl/en/news/2024/learning-from-miscarriages-of-justice-with-the-new-european-registry-of-exonerations
https://www.universiteitleiden.nl/en/news/2024/learning-from-miscarriages-of-justice-with-the-new-european-registry-of-exonerations
https://www.registryofexonerations.eu/cases/
https://www.registryofexonerations.eu/cases/
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A.	 Les erreurs judiciaires en « chiffres » et la révision en matière pénale 

15	 A. Winkel, op. cit., pp. 8-10.
16	 « Réponses de la Cour de cassation de Belgique aux questions posées le 30 octobre 2024 par l’ASBL Citoyenne-

té & Participation sur les procédures en révision », Secrétariat premier président- Cour de Cassation de Belgique, 
24 janvier 2025.

17	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 
Bruxelles, 12 mars 2024

Afin d’avoir une compréhension plus précise du phénomène des erreurs 

judiciaires en cour d’assises en Belgique, nous avons demandé des chiffres à la 

Cour de cassation sur les révisions en matière pénale. Pour rappel, une révision en 

matière pénale consiste à demander à la Cour de cassation que votre condamna-

tion soit annulée et revue (voir analyse  15). En somme, c’est une procédure permet-

tant d’identifier et, si nécessaire, de réparer de potentielles erreurs judiciaires.  

Dans la révision en matière pénale, il faut par exemple apporter un «  fait nou-

veau » qui met en doute votre culpabilité et justifie ainsi un nouveau procès. Cette 

procédure a été réformée en 2018 car elle manquait d’impartialité et était trop 

restrictive. Or, sans possibilité de faire appel d’une décision en cour d’assises et 

hors erreurs de procédure ou de droit, c’est la seule chance pour un second pro-

cès. On a donc élargi la liste des « faits nouveaux » et créé une Commission indé-

pendante qui remet un avis non contraignant à la Cour de cassation. 

La révision en matière pénale est donc un indicateur de potentielles er-

reurs judiciaires dans notre pays. C’est pourquoi nous avons demandé des chiffres 

à la Cour de cassation. Elle nous a transmis des données sur les procédures en 

révision entre 1995 et 2025  16. Sur la base de celles-ci, on constate qu’au total 

quatre-vingt-sept dossiers ont été analysés par la Cour de cassation sur cette pé-

riode. Sur ces quatre-vingt-sept dossiers, douze concernaient des affaires jugées 

par une cour d’assises. Cependant, au final, aucune de ces condamnations pro-

noncées en cour d’assises n’a été annulée par la Cour de cassation. Dans aucune 

affaire examinée, la Cour de cassation n’a estimé qu’il y avait une présomption 

grave que le condamné puisse être innocent et mérite, a minima, un nouvel exa-

men de son dossier par une nouvelle cour. Il n’y a donc eu aucun procès en révision 

et, en bout de course, aucune erreur judiciaire constatée officiellement en cour 

d’assises depuis, au moins, 1995. Cela semble corroborer les chiffres d’EUREX.  

Une réalité que nous confirme également Tamara De Beuf  : «  À notre connais-

sance et dans les dernières décennies en Belgique, il n’y a eu aucun procès en 

révision pour des affaires en cour d’assises en Belgique »  17. 

Pour être précis, sur base des chiffres transmis, cette même cour a mal-

gré tout annulé vingt condamnations sur ces trente dernières années, mais 

uniquement pour des affaires correctionnelles, de la cour du travail ou encore 

du tribunal de police. Il convient cependant de rappeler que l’annulation n’est 

qu’une première étape et qu’elle ne signifie pas un acquittement car une nouvelle 

condamnation lors du procès en révision est évidemment possible. 

Pour en revenir aux condamnations de cour d’assises et au-delà de l’ab-

sence officielle de condamnations injustifiées à ce niveau, les données trans-

mises par la Cour de cassation nous montrent aussi que les procédures en révision 

pour des condamnations en cour d’assises sont extrêmement rares. On parle en 

effet de douze dossiers analysés par la Cour de cassation en près de trente ans.  

En moyenne cela représente moins d’un dossier tous les deux ans. À titre de com-
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paraison et sur base des chiffres disponibles, il y aurait eu au total 899 affaires 

traitées par des cours d’assises en quatorze années, entre 2010  18 et 2023  19. Cela 

représente en moyenne soixante-quatre affaires par an. Si on extrapole grossiè-

rement cette moyenne aux trente dernières années, cela représenterait presque 

deux mille affaires traitées par des cours d’assises. Même si on ne connait pas le 

nombre total de condamnations, ces douze procédures en révision au cours des 

trente dernières années sont anecdotiques comparées aux volumes d’affaires 

traitées par les cours d’assises en Belgique. C’est donc une procédure rare, ex-

ceptionnelle et aux conditions strictes.

À ce niveau et selon Tamara De Beuf, « les avocats déconseillent d’enta-

mer cette procédure parce qu’ils savent que c’est une procédure très difficile et 

que les chances d’obtenir une révision et un acquittement sont très, très minces. 

C’est très coûteux aussi et souvent les condamnés n’ont pas les moyens finan-

ciers nécessaires pour payer cette procédure. Le gouvernement ne fournit au-

cun financement, par exemple, pour les avocats qui veulent s’occuper des cas 

de révision. Ces choses sont souvent faites pro bono et elles sont très chères. 

C’est peut-être aussi la raison pour laquelle les avocats ne sont pas enclins à en-

tamer ces procédures »  20. Ces questions financières montrent aussi l’intérêt de 

projets comme le Bénéfice du Doute afin d’appuyer des demandes en révision 

de condamnés se disant innocents. En réalité, par leur travail, ils permettent gra-

tuitement la constitution d’un dossier en révision solide. En filigrane, cela pose 

la question de savoir comment rendre financièrement plus accessible et à large 

échelle l’introduction d’un dossier en révision à la suite d’une condamnation aux 

assises pour toute personne se disant innocente. 

18	 « Chiffres-clés de l’activité judicaire. Données 2010-2017 », Collège des cours et tribunaux (Service d’appui), 
août 2018, p. 45 [en ligne :] https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/col/stat/keyda-
ta/chiffres-cles-2010-2017-fr.pdf, consulté le 20 mars 2025.

19	 « Chiffres-clés de l’activité judicaire. Données 2014-2023 », Collège des cours et tribunaux (Service d’appui), juin 
2024, p.  49 [en ligne  :] https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/col/stat/keydata/
chiffres-cle-2014-23.pdf , consulté le 20 mars 2025.

20	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 
Bruxelles, 12 mars 2024.

B.	 Une procédure stricte : l’impact de la réforme de 2018

En 2018, cette procédure en révision a donc été réformée, mais avec quel 

impact ? On remarque que depuis le début de la nouvelle procédure (1 mars 2019) 

jusqu’à janvier 2025, la Cour de cassation a entendu dix-neuf affaires contre 

soixante-huit sur la période présente et sous le régime de l’ancienne procédure 

(mai 1995 à février 2019). Proportionnellement, la Cour de cassation a donc analy-

sé un peu plus de demandes (en moyenne 3,25 affaires par an sous la nouvelle pro-

cédure contre 2,86 affaires par an sous l’ancienne procédure). En ce qui concerne 

uniquement les affaires de cour d’assises, quatre dossiers ont été reçus sur les 

cinq dernières années avec la nouvelle procédure contre huit sur les vingt-quatre 

années précédentes. C’est proportionnellement plus du double (en moyenne 

0,33 affaire de cour d’assises par an sous l’ancienne procédure, comparé à 0,68 

affaire par an depuis la réforme). Il est possible que, depuis la réforme, les avo-

cats espèrent que la nouvelle procédure soit plus « ouverte » et introduisent ainsi 

https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/col/stat/keydata/chiffres-cles-2010-2017-fr.pdf
https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/col/stat/keydata/chiffres-cles-2010-2017-fr.pdf
https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/col/stat/keydata/chiffres-cle-2014-23.pdf
https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/col/stat/keydata/chiffres-cle-2014-23.pdf
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plus de demandes. Cela est positif. Cependant, on manque de recul et on ne peut 

donc dire avec certitude si cela est réellement dû à la réforme ou au pur hasard vu 

le nombre extrêmement restreint d’affaires concernées. 

Quoi qu’il en soit, cette procédure semble malgré tout rester stricte car, au 

final, aucune condamnation en cour d’assises n’a été annulée par la Cour de cas-

sation. Une procédure en révision a par exemple récemment été introduite dans 

une affaire de meurtre, en y incluant notamment le travail de la KUL et de Gerede 

Twijfel sur cette affaire  21. Elle a finalement encore été jugée non fondée par la 

Cour de cassation  22. Comme indiqué dans notre précédente analyse  23, malgré la 

réforme, cette procédure se doit théoriquement de rester exigeante. En effet, à 

un moment donné, il faut pouvoir s’accorder sur une vérité judiciaire et éviter que 

les procès ne se rejouent ad vitam aeternam. C’est pourquoi les conditions sont 

très strictes. Si ce raisonnement tient la route par exemple pour les jugements en 

correctionnelle où l’appel est possible, cela pose plus de questions pour les as-

sises. Sans possibilité d’appel et sauf erreur de procédure, la révision est la seule 

chance pour qu’on discute du fond une seconde fois. 

21	 « Arrest - Nr. P.24.1052.N », Cour de cassation, 7 janvier 2025, [en ligne  :] https://hofvancassatie.be/pdf/ar-
resten-arrets/P.24.1052.N.pdf, consulté le 21 janvier 2025.

22	 Ibid.
23	 A. Winkel, op. cit, p. 10.

C.	 Conclusion

Même si on note potentiellement une très légère « ouverture » théorique 

depuis la réforme, ces données nous confirment que la procédure en révision 

reste stricte et exceptionnelle. La probabilité qu’une affaire d’assises soit enten-

due par la Cour de cassation est extrêmement faible. Ces données nous infor-

ment également qu’aucun procès en révision pour une affaire de cour d’assises 

n’a eu lieu depuis 1995. Il n’y a donc eu officiellement aucune erreur à ce niveau 

sur les trente dernières années. Comment comprendre cette situation ? Cela si-

gnifie-t-il que notre système judiciaire au niveau de la cour d’assises fonctionne 

parfaitement, sans aucun faux pas ? Plus précisément, la Belgique serait-elle im-

munisée contre les causes reconnues d’erreurs judiciaires à l’international ? C’est 

ce que nous allons tenter d’explorer lors des prochains chapitres.

https://hofvancassatie.be/pdf/arresten-arrets/P.24.1052.N.pdf
https://hofvancassatie.be/pdf/arresten-arrets/P.24.1052.N.pdf


“L’absence” d’erreurs judiciaires en cour d’assises et le projet Bénéfice du Doute 11

III.	 UNE BELGIQUE IMMUNISÉE CONTRE LES CAUSES RECONNUES D’ERREURS 
JUDICIAIRES ?

A.	 Faux aveux, fautes professionnelles et mauvaise gestion de suspects 
vulnérables

24	 L. Van Putten, op. cit.
25	 T. Santens, « Hoe kwetsbare Carlo bekende onder druk van de politie: “Pano” geeft unieke inkijk in moor-

donderzoek van 10 jaar geleden », VRT, 9 février 2022, [en ligne :] https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/02/07/
pano-carlo, consulté le 4 novembre 2024.

26	 Ibid.
27	 Ibid.
28	 Ibid.
29	 Ibid.
30	 Ibid.
31	 Ibid.
32	 H. Debeuckelaere, « Politie-inspecteur veroordeeld voor wantoestanden in tien jaar aanslepend moordon-

derzoek  », De Standaard, 4 juin 2024, [en ligne  :] https://www.standaard.be/cnt/dmf20240604_95267449, 
consulté le 14 novembre 2024.

33	 Ibid.
34	 Ibid.
35	 Ibid.
36	 T. Santens, op. cit.
37	 G.  Liesenborghs, «  Speurders naar de strafrechter voor “afgedwongen bekentenis” in moordonderzoek, 

Nieuwsblad, 5 octobre 2022, [en ligne :] https://www.nieuwsblad.be/cnt/dmf20221005_94787990, consulté le 
20 novembre 2024.

 Pour commencer à explorer cette question des causes reconnues d’er-

reurs judiciaires, EUREX a pointé que 30 % des condamnations injustifiées pour 

crimes recensées en Europe étaient dues à des faux aveux  24. Qu’en est-il de ce 

phénomène en Belgique ? Pour l’illustrer, on peut explorer l’affaire Carlo V. qui a 

beaucoup fait parler d’elle en Flandre. En 2011, ce jeune homme de 21 ans est in-

terrogé pour un meurtre survenu en 2009  25. Au bout de plusieurs interrogatoires, 

il avouera le meurtre. Il est incarcéré en attente de son procès à Termonde qui 

aura finalement lieu en 2020. Et là, toute l’accusation s’écroule. Les interroga-

toires étaient filmés. On se rend compte qu’ils ont été longs, de nuit.  26 Ses avo-

cats ne sont jamais présents  27. Surtout, Carlo V. est déficient mental. Il a un QI 

de 66, équivalent à celui d’un enfant de dix ans  28. Les enquêteurs le savent mais 

ne le prennent pas en compte  29. Ils lui mettent la pression. Carlo V. indique à ses 

avocats qu’il essaie surtout de donner « les bonnes réponses »  30 et raconte « ce 

qu’on attend de lui »  31. Selon les avocats de Carlo V., on lui a aussi promis à manger 

s’il avouait.  32 À la fin du dernier interrogatoire, quand le policier lui demande de 

confirmer qu’il dit la vérité, Carlo V. lui répond : « J’essaie juste de vous aider les 

gars »  33. Le juge a finalement estimé que les enquêteurs avaient exercé une pres-

sion illicite sur Carlo V.  34, ce qui l’a mené à de faux aveux  35. Vu qu’aucune autre 

preuve ne le liait au crime, Carlo V. est enfin libéré  36. Il aura donc passé neuf ans 

en prison alors qu’il était innocent. Cette affaire n’est pas reprise dans la base de 

données EUREX car au final Carlo V. n’aura jamais été condamné. 

Nous avons ici un cas évident de faux aveux et de mauvaise gestion de 

suspects vulnérables qui aurait pu mener à une condamnation injustifiée. Mais 

ce n’est malheureusement pas un cas isolé. En 2011, Geert V. est arrêté pour le 

meurtre de sa compagne, Caroline V.  37 Il avoue le meurtre. Mais lors de son procès 

aux assises en 2015, il sera finalement disculpé. Le véritable coupable était un 

voisin chez qui on a retrouvé des morceaux du corps de Caroline V. ainsi que son 

https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/02/07/pano-carlo/
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/02/07/pano-carlo/
https://www.standaard.be/cnt/dmf20240604_95267449
https://www.nieuwsblad.be/cnt/dmf20221005_94787990
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portable et un couteau avec des traces ADN de la victime  38. Geert V. était aussi 

déficient mental et aurait avoué sous la contrainte et à nouveau sans la présence 

d’un avocat  39. Il aura passé injustement plus de quatre années en prison dans 

l’attente de son procès.

Pour continuer sur les sources d’erreurs judiciaires identifiées sur le terri-

toire belge, il faut revenir à l’affaire Carlo V. Dans ce dossier, il est important de 

noter qu’un enquêteur ayant participé à l’affaire a par la suite été condamné pour 

faux en écriture  40. En effet, il n’avait pas consigné dans son procès-verbal une 

conversation qu’il avait eue avec le suspect et où il le poussait à avouer  41. Mal-

heureusement pour le policier, cette conversation a été enregistrée. Le tribunal a 

considéré cet « oubli » comme une altération de la vérité  42 et indique que « l’accu-

sé s’est certainement révélé être un enquêteur peu fiable qui […] avait apparem-

ment supposé que la fin justifiait les moyens »  43. Justement, selon EUREX, « les 

fonctionnaires de police peuvent commettre une faute professionnelle […] due à 

un phénomène connu sous le nom de “vision tunnel”. Ce phénomène se produit 

lorsque, par exemple, un policier est excessivement convaincu de la culpabilité 

de son principal suspect, ce qui l’amène à se concentrer uniquement sur les élé-

ments de preuve qui confirment cette conviction »  44. Dans l’affaire Geert V., deux 

policiers ont aussi été poursuivis pour faux en écriture  45. Mais ils ont été relâchés 

en raison du dépassement du délai raisonnable  46. Selon EUREX, les fautes profes-

sionnelles sont, tout comme aux États-Unis, une autre cause reconnue d’erreurs 

judiciaires en Europe  47. 

Pour Tamara De Beuf, « ces affaires prouvent que les causes reconnues 

d’erreurs judiciaires, telles que les faux aveux, existent aussi en Belgique. Ce ne 

sont pas que des phénomènes nord-américains. Dans ces cas-ci, cela a heureu-

sement été constaté par le juge. Mais si vous n’avez pas une bonne équipe d’avo-

cats, ou si vous avez un juge qui n’est pas conscient par exemple du risque de 

faux aveux, alors il est possible que cela se perde dans les dédales du système 

judiciaire et que les gens puissent être condamnés »  48.  

38	 « Echtgenoot vrijgesproken voor moord op partner, buur veroordeeld », Gazet van Antwerpen, 13 mai 2015, [en 
ligne :] https://www.gva.be/cnt/dmf20150513_01680591, consulté le 20 novembre 2024.

39	 « Ze dwongen ‘Gekke Geert’ een moord te bekennen die hij niet had gepleegd, maar parket wil dat agenten 
vrijuit gaan », Krant of West-Vlaanderen, 28 mai 2024, [en ligne :] https://kw.be/nieuws/criminaliteit/hof-van-
assisen/ze-dwongen-gekke-geert-een-moord-te-bekennen-die-hij-niet-had-gepleegd-maar-parket-wil-dat-
agenten-vrijuit-gaan/, consulté le 20 novembre 2024. 

40	 D. Leestmans, « Een scherp vonnis, maar een milde straf : speurder veroordeeld voor valsheid in geschrifte », 
VRT, 23 octobre 2022, [en ligne  :] https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/10/19/het-doel-heiligde-alle-middelen-
en-dat-mag-niet-speurder-veroor/#:~:text=%C2%A9%20VRT-,Een%20scherp%20vonnis%2C%20maar%20
een%20milde%20straf%3A%20speurder%20veroordeeld%20voor,rechtbank%20verwijt%20de%20speur-
der%20tunnelvisie, consulté le 4 novembre 2024.

41	 Ibid.
42	 Ibid.
43	 Ibid.
44	 Site web d’Eurex - Registry of exonerations, « Official misconduct », [en ligne :] https://www.registryofexone-

rations.eu/scientific-briefs/official-misconduct, consulté le 4 novembre 2024.
45	 « Les policiers soupçonnés de faux dans le dossier du meurtre de Caroline Vyncke échappent à la condam-

nation », 7sur7, 25 juin 2024, [en ligne :]  https://www.7sur7.be/faits-divers/les-policiers-soupconnes-de-faux-
dans-le-dossier-du-meurtre-de-caroline-vyncke-echappent-a-la-condamnation~a77a7d75, consulté le 20 no-
vembre 2024.

46	 Ibid. 
47	 Site web d’Eurex - Registry of exonerations, « Scientific Briefs », [en ligne :] https://www.registryofexonera-

tions.eu/scientific-briefs, consulté le 4 novembre 2024.
48	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 

Bruxelles, 12 mars 2024.

https://www.gva.be/cnt/dmf20150513_01680591
https://kw.be/nieuws/criminaliteit/hof-van-assisen/ze-dwongen-gekke-geert-een-moord-te-bekennen-die-hij-niet-had-gepleegd-maar-parket-wil-dat-agenten-vrijuit-gaan/
https://kw.be/nieuws/criminaliteit/hof-van-assisen/ze-dwongen-gekke-geert-een-moord-te-bekennen-die-hij-niet-had-gepleegd-maar-parket-wil-dat-agenten-vrijuit-gaan/
https://kw.be/nieuws/criminaliteit/hof-van-assisen/ze-dwongen-gekke-geert-een-moord-te-bekennen-die-hij-niet-had-gepleegd-maar-parket-wil-dat-agenten-vrijuit-gaan/
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/10/19/het-doel-heiligde-alle-middelen-en-dat-mag-niet-speurder-veroor/#:~:text=%C2%A9%20VRT-,Een%20scherp%20vonnis%2C%20maar%20een%20milde%20straf%3A%20speurder%20veroordeeld%20voor,rechtbank%20verwijt%20de%20speurder%20tunnelvisie
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/10/19/het-doel-heiligde-alle-middelen-en-dat-mag-niet-speurder-veroor/#:~:text=%C2%A9%20VRT-,Een%20scherp%20vonnis%2C%20maar%20een%20milde%20straf%3A%20speurder%20veroordeeld%20voor,rechtbank%20verwijt%20de%20speurder%20tunnelvisie
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/10/19/het-doel-heiligde-alle-middelen-en-dat-mag-niet-speurder-veroor/#:~:text=%C2%A9%20VRT-,Een%20scherp%20vonnis%2C%20maar%20een%20milde%20straf%3A%20speurder%20veroordeeld%20voor,rechtbank%20verwijt%20de%20speurder%20tunnelvisie
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/10/19/het-doel-heiligde-alle-middelen-en-dat-mag-niet-speurder-veroor/#:~:text=%C2%A9%20VRT-,Een%20scherp%20vonnis%2C%20maar%20een%20milde%20straf%3A%20speurder%20veroordeeld%20voor,rechtbank%20verwijt%20de%20speurder%20tunnelvisie
https://www.registryofexonerations.eu/scientific-briefs/official-misconduct/
https://www.registryofexonerations.eu/scientific-briefs/official-misconduct/
https://www.7sur7.be/faits-divers/les-policiers-soupconnes-de-faux-dans-le-dossier-du-meurtre-de-caroline-vyncke-echappent-a-la-condamnation~a77a7d75/
https://www.7sur7.be/faits-divers/les-policiers-soupconnes-de-faux-dans-le-dossier-du-meurtre-de-caroline-vyncke-echappent-a-la-condamnation~a77a7d75/
https://www.registryofexonerations.eu/scientific-briefs/
https://www.registryofexonerations.eu/scientific-briefs/
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Des causes reconnues d’erreurs judiciaires telles que les faux aveux ou 

la mauvaise gestion de suspects vulnérables existent donc bel et bien sur le 

territoire belge. En ce qui concerne la potentialité que cela puisse ne pas être 

identifié par les juges et mener à une condamnation injustifiée, une étude s’est 

penchée sur le processus de décision des juges en Belgique et la manière dont 

ils évaluent les aveux ou déclarations des suspects. Les conclusions ne sont pas 

spécialement rassurantes. Dans les grandes lignes, les juges se questionneraient 

très peu sur la manière dont des aveux ou déclarations ont été obtenus  49. Cela 

ne serait pas un aspect essentiel dans l’évaluation des preuves  50. Surtout si les 

aveux semblent « bons », c’est-à-dire en cohérence avec d’autres preuves (sans 

juger de l’exactitude/crédibilité de ces autres preuves)  51. De manière générale, les 

juges considèrent le risque de faux aveux assez faible et ils ne s’intéresseraient à 

la manière dont des déclarations ont été obtenues que si les avocats du suspect 

soulèvent cette question ou si les déclarations/aveux sont en contradiction avec 

d’autres éléments  52. Ils jugeraient par contre les dénégations plus suspectes et 

passeraient plus de temps à tenter de les réfuter que les aveux  53. Au final, ces 

conclusions soulignent un risque réel pour que des cas de faux aveux, mauvaise 

gestion de suspects vulnérables ou fautes professionnelles comme évoqués 

ci-dessus, puissent ou aient pu mener à des condamnations injustifiées sur le 

territoire belge.  

49	 P. Tersago, M. Vanderhallen, J. Rozie & S-J. McIntyre, « From suspect statement to legal decision making how 
do judges weigh the evidence? », Zeitschrift für Psychologie, 228(3), 2020, pp. 175-187.

50	 Ibid.
51	 Ibid.
52	 Ibid.
53	 Ibid.
54	 « Affaire Salduz C. Turquie (Requête no 36391/02) », Cour européenne des droits de l’homme, Strasbourg, 27 

novembre 2008, [en ligne :] https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-89894, consulté le 18 novembre 2024.
55	 Loi relative à certains droits des personnes soumises à un interrogatoire, Moniteur belge, 24 novembre 2016, [en 

ligne :] https://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2016/11/24_2.pdf#page=10, consulté le 18 novembre 2024.
56	 Ibid.
57	 Ibid.

B.	 Loi Salduz et droits de la défense

On a vu dans les affaires précédentes que les suspects n’ont pas toujours 

eu accès à un avocat lors des interrogatoires. Cela pourrait surprendre. En ef-

fet, et à titre de vulgarisation, dans les séries américaines, on voit souvent les 

policiers répéter leurs droits au suspect, notamment celui d’être assisté par un 

avocat. C’est ce qu’on appelle les droits Miranda. À ce niveau, il faut savoir que 

jusqu’en 2012, il n’était pas garanti en Belgique que vous soyez assisté par un 

avocat lors de votre audition par la police. Un arrêt de la Cour européenne des 

droits de l’homme (Salduz C. Turquie) a estimé que cela contrevenait au droit à un 

procès équitable  54. C’est pourquoi la loi Salduz a vu le jour en 2012. Plusieurs fois 

modifiée depuis sa création, elle garantit que toute personne suspectée d’une in-

fraction passible d’une peine privative de liberté a droit à l’assistance d’un avocat 

pendant son audition  55. Cette personne a aussi le droit à un entretien confiden-

tiel avec son avocat avant l’audition  56. S’il est majeur, le suspect peut renoncer à 

ce droit par écrit  57. 

https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-89894
https://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2016/11/24_2.pdf#page=10


Citoyenneté  & Gouvernance14

Malgré les avancées de cette loi pour les droits de la défense, des res-

trictions ont persisté. Ainsi, en 2021, la Commission européenne a ouvert une 

procédure d’infraction à l’encontre de la Belgique au motif qu’elle n’aurait pas 

«  transposé correctement les règles de l’UE relatives à l’accès à un avocat »  58. 

Dans le viseur de la Commission, il y avait notamment le délai de deux heures 

d’attente après lequel l’audition pouvait commencer même si l’avocat n’était pas 

encore présent  59. Pour la Commission, le fait que le «  juge d’instruction puisse 

faire débuter l’audition même si l’avocat n’est pas encore présent est contraire 

aux dispositions de la directive, qui ne prévoit pas cette exception possible au 

droit à l’accès à un avocat »  60. Il faudra finalement attendre 2024, après que la 

Commission ait saisi la Cour de justice de l’Union européenne, pour que la Bel-

gique adapte enfin sa législation.

En ce qui concerne le droit prévu par la loi Salduz à un entretien confi-

dentiel avec son avocat avant l’audition, un scandale a éclaté en 2021 révélant 

qu’une zone de police écoutait et filmait ces entretiens entre avocat et suspect  61. 

Cette problématique a alors été soulignée de manière plus large dans un rapport 

de l’Organe de contrôle de l’information policière où il a été constaté que près 

d’un quart des entités de police interrogées disposaient de caméras de surveil-

lance dans les salles de concertation confidentielles  62. Le rapport souligne aussi 

qu’un « nombre relativement important d’entités de police ne connaissent/com-

prennent pas entièrement les aspects juridiques potentiels (complexes) qui sont 

importants pour la décision de recourir à la surveillance par caméra et/ou à un 

système audiovisuel pendant la concertation confidentielle, et ne les prennent 

dès lors pas en considération »  63.

EUREX ne dispose pas de chiffres sur cette thématique à l’échelle euro-

péenne, mais pointe qu’aux États-Unis le fait de se voir refuser une assistance 

juridique appropriée contribue entre 7 à 27 % des condamnations injustifiées  64.  

La question de l’accès à un avocat et les droits de la défense semblent ainsi es-

sentiels quand on vient à parler de potentielles erreurs judiciaires. Il est donc im-

portant de noter que le droit à l’assistance d'un avocat lors de l’audition par la 

police, en tant que garantie du droit fondamental à un procès équitable, n’était 

pas assuré en Belgique jusque 2012. Cela pose évidemment des questions sur 

58	 « Incorrect transposition by Belgium of Directive 2013/48/EU on the right of access to a lawyer and to com-
municate upon arrest - INFR(2021)2106 », Commission européenne, 23 septembre 2021, [en ligne :] https://
ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/inf_21_4681, consulté le 25 mars 2025.

59	 « Projet de loi complétant la transposition de la directive 2010/64/UE du Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2010 relative au droit à l’interprétation et à la traduction dans le cadre des procédures pénales, de 
la directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012 relative au droit à l’information 
dans le cadre des procédures pénales et de la directive 2013/48/UE du Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2013 relative au droit d’accès à un avocat dans le cadre des procédures pénales et des procédures 
relatives au mandat d’arrêt européen, au droit d’informer un tiers dès la privation de liberté et au droit des 
personnes privées de liberté de communiquer avec des tiers et avec les autorités consulaires », Chambre des 
représentants, 22 février 2024, p. 18, [en ligne :] https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/3850/55K3850001.
pdf, consulté le 25 mars 2025.

60	 Ibid., p. 24.
61	 A. François, « Une zone de police écoutait illégalement des conversations d’avocats avec leurs clients », VRT, 

14 mai 2021, [en ligne  :] https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2021/05/14/une-zone-de-police-ecoutait-illegalement-
des-conversations-davoc, consulté le 19 novembre 2024.

62	 « Contrôle thématique. Rapport de contrôle et de visite de l’Organe de contrôle de l’information policière 
concernant l’enregistrement et/ou l’écoute, par la police, de la concertation confidentielle entre le suspect 
et l’avocat  », Organe de contrôle de l’information policière, p.  11, [en ligne  :] https://www.organedecontrole.
be/files/DIO21002_Contr%C3%B4le_Th%C3%A9matique_Salduz_F_00053260.pdf, consulté le 19 novembre 
2024.

63	 Ibid., p. 17.
64	 Site web d’Eurex - Registry of exonerations, « Inadequate legal defense », [en ligne :] https://www.registryo-

fexonerations.eu/scientific-briefs/inadequate-legal-defense, consulté le 25 mars 2025.

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/inf_21_4681
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/inf_21_4681
https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/3850/55K3850001.pdf
https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/3850/55K3850001.pdf
https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2021/05/14/une-zone-de-police-ecoutait-illegalement-des-conversations-davoc/
https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2021/05/14/une-zone-de-police-ecoutait-illegalement-des-conversations-davoc/
https://www.organedecontrole.be/files/DIO21002_Contrôle_Thématique_Salduz_F_00053260.pdf
https://www.organedecontrole.be/files/DIO21002_Contrôle_Thématique_Salduz_F_00053260.pdf
https://www.registryofexonerations.eu/scientific-briefs/inadequate-legal-defense/
https://www.registryofexonerations.eu/scientific-briefs/inadequate-legal-defense/
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l’impact que cette « absence » a pu avoir sur des condamnations passées, sur-

tout en ce qui concerne des suspects vulnérables. Cette loi et les modifications 

ultérieures sont en tout cas positives et offrent aujourd’hui plus de garanties des 

droits de la défense. Cependant, vu les manquements récents, cela reste un point 

d’attention en ce qui concerne le « potentiel » d’erreurs judiciaires en Belgique. 

65	 « Après plus de 20 ans d’utilisation en Belgique, le détecteur de mensonges entre dans la loi », RTBF, 31 janvier 
2020, [en ligne  :] https://www.rtbf.be/article/apres-plus-de-20-ans-d-utilisation-en-belgique-le-detecteur-de-
mensonges-entre-dans-la-loi-10421646, consulté le 5 novembre.

66	 « Le Test polygraphique utilisé principalement dans le cadre des violences sexuelles : 65% disent la vérité », 
Team Justice, 11 juillet 2022, [en ligne :] https://www.teamjustitie.be/fr/2022/07/11/le-test-polygraphique-uti-
lise-principalement-dans-le-cadre-des-violences-sexuelles-65-disent-la-verite, consulté le 5 novembre 2024.

67	 Ibid.
68	 « Loi modifiant le Code d’instruction criminelle en ce qui concerne l’utilisation du polygraphe [C − 2020/40325] », 

Moniteur Belge, 4 février 2020, p. 13, [en ligne :] https://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2020/02/21_1.pdf#-
page=13, consulté le 19 novembre 2024.

69	 Ibid.
70	 Ibid.
71	 « Circulaire commune du Ministre de la Justice et de la Ministre de l’Intérieur relative à l’utilisation du po-

lygraphe dans la procédure pénale », Moniteur Belge, 22 avril 2022, [en ligne :] https://etaamb.openjustice.be/
fr/circulaire-du-22-avril-2022_n2022020850.html, consulté le 20 novembre 2024.

72	 « Après plus de 20 ans d’utilisation en Belgique, le détecteur de mensonges entre dans la loi », RTBF, 31 janvier 
2020, [en ligne  :] https://www.rtbf.be/article/apres-plus-de-20-ans-d-utilisation-en-belgique-le-detecteur-de-
mensonges-entre-dans-la-loi-10421646, consulté le 5 novembre.

73	 « Après plus de 20 ans d’utilisation en Belgique, le détecteur de mensonges entre dans la loi », op. cit.

C.	 Le polygraphe « Made in Belgium », une « science » trompeuse ?

Quand on parle d’erreurs judiciaires, il est important de s’intéresser aux 

techniques utilisées par la police. À ce niveau, il faut savoir que la Belgique est 

un des rares pays en Europe à avoir recours au polygraphe (ou détecteur de 

mensonges)  65. Surtout à une telle ampleur. En effet, la police belge utiliserait 

le polygraphe plus ou moins 500 fois par an, ce qui est considérable  66. Il serait 

principalement utilisé dans des dossiers de violences sexuelles (70 %) et dans 

des affaires d’homicides (20 %)  67. Nous avons une véritable tradition belge du 

polygraphe depuis plus de vingt ans. Pourtant, il a fallu attendre 2020 pour que 

l’utilisation du polygraphe soit encadrée par une loi  68. Celle-ci visait à uniformi-

ser l’application du test, la procédure à suivre et déterminer les personnes qui 

peuvent y être soumises  69. On y indique aussi que le polygraphe ne peut être 

utilisé que comme preuve corroborant d’autres moyens de preuves  70. À eux seuls, 

les résultats d’un test de polygraphe ne peuvent mener à une condamnation  71. 

On peut quand même se poser la question de l’utilisation d’un tel instru-

ment dans les procédures criminelles. Bertrand Renard (Institut national de cri-

minalistique et de criminologie) indiquait : « le polygraphe a été utilisé des milliers 

de fois en Belgique sans qu’on n’ait jamais fait une évaluation scientifique de son 

usage. C’est d’autant plus important qu’il est utilisé dans des affaires graves, 

avec atteintes à la personne, décès ou viol, donc des affaires qui peuvent entraî-

ner de lourdes condamnations »  72. Il poursuit : « Le polygraphe ne fait donc pas 

l’unanimité. La Belgique est l’un des seuls pays à l’utiliser et d’autres pays l’ont 

rejeté comme la France ou les Pays-Bas qui ont décidé de ne pas y avoir recours 

suite à des analyses scientifiques »  73. Pour Vanessa Codaccioni (professeure au 

département de science politique de l’Université Paris 8, spécialiste de la jus-

tice pénale et de la répression), « ces détecteurs de mensonges sont en réalité 

des détecteurs de stress. Or rien ne permet aujourd’hui de prouver que quelqu’un 

https://www.rtbf.be/article/apres-plus-de-20-ans-d-utilisation-en-belgique-le-detecteur-de-mensonges-entre-dans-la-loi-10421646
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qui est stressé ment. […] Lors d’un interrogatoire, plusieurs facteurs peuvent gé-

nérer des manifestations liées au stress : l’attitude menaçante de la personne 

qui mène l’interrogatoire, mais aussi une rage de dents, une chaleur excessive, 

ou bien la peur d’être discriminé parce qu’on est une femme ou parce qu’on est 

un noir face à un policier blanc. Ces facteurs de stress peuvent générer de faux 

positifs »  74. L’ordre des barreaux flamands, opposé au polygraphe, abonde dans 

le même sens : « les résultats ne sont pas fiables, l’appareil ne détectant pas les 

mensonges, mais enregistrant uniquement certaines réactions physiques lors-

qu’un suspect répond »  75.

En prenant en compte ces points d’attention, le polygraphe ne peut donc 

normalement servir que comme preuve corroborant d’autres moyens de preuve. 

Mais il est notamment utilisé dans des affaires où il y a justement peu de preuves, 

des situations de parole contre parole  76. Dans ces cas, il est probable que le po-

lygraphe puisse avoir une plus forte influence alors même que sa fiabilité est ré-

gulièrement remise en cause. Pour Bertrand Renard « l’usage du polygraphe dans 

un contexte de cour d’assises reste un point noir  »  77. Les jurés pourraient être 

impressionnés, influencés par l’aspect supposément scientifique de cet outil. 

Aussi, même si un suspect peut refuser de passer le test sans que cela ait de 

conséquence juridique, dans la réalité « le risque est que les jurés considèrent ce 

refus comme suspect en soi »  78.  

EUREX note qu’un grand nombre d’erreurs judiciaires sont aussi dues à des 

preuves médico-légales fausses ou trompeuses  79. Ils pointent que « cela com-

prend également les preuves obtenues par une technique médico-légale qui n’a 

pas été testée pour établir sa fiabilité et sa validité, ou des techniques qui se 

sont avérées non fiables. Avec l’avènement de la technologie de l’ADN, de nom-

breuses techniques que les tribunaux considéraient comme fiables (par exemple, 

les analyses capillaires microscopiques) ont été discréditées en tant que “pseu-

do-science” »  80. Le polygraphe n’est peut-être pas une « preuve médico-légale » 

en tant que telle mais ces réserves quant aux dangers des « pseudo-sciences », 

des techniques non validées dans le cas d’erreurs judiciaires s’y appliquent très 

concrètement. EUREX pointe aussi que ces preuves peuvent « tromper » les juges 

et jurés. « Les recherches indiquent que les praticiens du droit sont souvent insuf-

fisamment conscients de l’ambiguïté et de la subjectivité de certaines preuves 

scientifiques médico-légales »  81. À nouveau, même si le polygraphe ne peut être 

74	 S. Tardy-Joubert, « Vanessa Codaccioni : « Les détecteurs de mensonges sont en pleine expansion » ! », Actu 
Juridique, 9 août 2024, [en ligne  :] https://www.actu-juridique.fr/international/droit-compare/vanessa-co-
daccioni-les-detecteurs-de-mensonges-sont-en-pleine-expansion/#:~:text=AJ%20%3A%20Le%20lien%20
entre%20le,un%20qui%20est%20stress%C3%A9%20ment., consulté le 5 novembre 2024.

75	 « L’usage du polygraphe comporte des dangers, avertit l’ordre des barreaux flamands », RTBF, 29 janvier 2020, 
[en ligne  :] https://www.rtbf.be/article/l-usage-du-polygraphe-comporte-des-dangers-avertit-l-ordre-des-bar-
reaux-flamands-10419992, consulté le 20 novembre 2020.

76	 « Le Test polygraphique utilisé principalement dans le cadre des violences sexuelles : 65% disent la vérité », 
Team Justice, 11 juillet 2022, [en ligne :] https://www.teamjustitie.be/fr/2022/07/11/le-test-polygraphique-uti-
lise-principalement-dans-le-cadre-des-violences-sexuelles-65-disent-la-verite, consulté le 5 novembre 2024.

77	 J. Luong, « Passez aux aveux… », Médor, 7 juin 2019, [en ligne :] https://medor.coop/magazines/medor-15-sum-
mer-2019/passez-aux-aveux/?full=1#:~:text=La%20Belgique%20est%20le%20seul,gros%20doutes%20sur%20
sa%20fiabilit%C3%A9., consulté le 5 novembre 2024.

78	 Ibid.
79	 Site web d’Eurex - Registry of exonerations, « False or misleading forensic evidence », [en ligne  :] https://

www.registryofexonerations.eu/scientific-briefs/false-or-misleading-forensic-evidence, consulté le 5 novem-
bre 2024.

80	 Ibid.
81	 Site web d’Eurex - Registry of exonerations, « False or misleading forensic evidence », [en ligne  :] https://

www.registryofexonerations.eu/scientific-briefs/false-or-misleading-forensic-evidence, consulté le 5 novem-
bre 2024.
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utilisé comme preuve unique, on peut clairement se poser la question de son im-

pact sur des juges ou jurés pas suffisamment conscients des limites de cette 

«  science  ». L’utilisation massive du polygraphe en Belgique est donc un autre 

point d’attention non négligeable en termes de risques d’erreurs judiciaires.

82	 J.  Bernaerts, «  Assisen. Tot 28 jaar cel voor roofmoord op Leopoldine De Decker, familie opgelucht  : “Nu 
kunnen we eindelijk verder met ons leven” », Het Laatste Nieuws, 8 mai 2020, [en ligne :] https://www.hln.
be/antwerpen/assisen-tot-28-jaar-cel-voor-roofmoord-op-leopoldine-de-decker-familie-opgelucht-nu-kunnen-
we-eindelijk-verder-met-ons-leven~a0cfb7694, consulté le 20 novembre 2024.

83	 Ibid.
84	 D. De Coninck, « Daniël Florojkic zit mogelijk al 7 jaar onschuldig in de gevangenis: experts KU Leuven achten 

man ten onrechte veroordeeld tot 28 jaar cel  », De Morgen, 20 septembre 2024, [en ligne  :] https://www.
demorgen.be/nieuws/in-2020-veroordeeld-tot-28-jaar-cel-wegens-roofmoord-maar-de-volksjury-beging-een-
fatale-vergissing-zegt-een-expertenteam-van-de-ku-leuven-nu~bd88287d, consulté le 19 novembre 2024.

85	 Ibid.
86	 Ibid.
87	 Ibid.
88	 Ibid.
89	 Ibid.
90	 D. De Coninck,op. cit.
91	 Ibid.

D.	 Le cas Daniël F. : le Bénéfice du Doute en action

Comme nous l’avions indiqué, la KUL ne communique pas sur les dossiers 

sur lesquels ils travaillent. Mais récemment l’affaire Daniël F. a émergé dans la 

presse. Nous pouvons donc en parler afin d’illustrer plus concrètement le travail 

réalisé par le Bénéfice du Doute ainsi que les facteurs potentiels d’erreurs sur le 

territoire belge.

En 2020, Daniël F. a été condamné à vingt-huit ans de prison pour le 

meurtre afin de faciliter le vol de Léopoldine D.  82 Trois autres personnes sont 

condamnées  : Branko S. (co-auteur du meurtre et du vol) ainsi que Guus W. et 

Pieter V. en tant que commanditaires du vol qui a mal tourné  83. Au travers du De 

Morgen, on apprend que le Bénéfice du Doute a étudié ce dossier et que leurs 

conclusions sont que Daniël F. n’aurait jamais dû être condamné  84. 

L’accusation à l’encontre de Daniël F. reposait sur deux éléments : la mise 

en cause de ce dernier par Pieter V. (le commanditaire) ainsi que des images de 

vidéosurveillances où l’on voit deux hommes de dos à proximité du domicile de 

la victime et de l’heure du crime  85. Selon l’accusation, un de ces « dos » corres-

pondrait à celui de Daniël F.  86 Cependant, l’équipe du Bénéfice du Doute remet 

en cause certains éléments. Tout d’abord, l’heure de la mort de Léopoldine D. 

Celle-ci avait été estimée entre 22h30 et 23h30  87. Les deux «  dos  » ayant été 

filmés aux alentours de 20h30, cela permettait de les lier au crime. Mais selon le 

Bénéfice du Doute, l’heure de la mort se situerait en réalité entre 00h30 et 6h30 

du matin  88. Les images de vidéosurveillance de ces deux « dos » n’auraient donc 

plus de liens directs et évidents avec les faits. Les propos du principal accusateur 

(Pieter V.) seraient aussi à prendre avec des pincettes car il indique que Branko 

S. et Daniël F. se seraient rendus à son café après le crime, vers 22h00  89. Or, sur 

base des analyses du Bénéfice du Doute, Léopoldine D. était toujours vivante à ce 

moment-là  90. Toujours en ce qui concerne les accusations de Pieter V., l’équipe de 

la KUL remet en cause l’utilisation d’un détecteur de mensonges comme preuve 

de l’honnêteté de ses déclarations  91. Le polygraphe qui est, comme on l’a vu,  

un outil dont la fiabilité est scientifiquement fortement contestée. 
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Enfin, il y a l’alibi de Daniël F. qui aurait été mal vérifié par la police, sans que 

l’on sache si cela était intentionnel ou non. En effet, Daniël F. a toujours indiqué 

avoir visité des biens à louer avec sa mère le soir du crime  92. Des échanges de 

mails ont confirmé cette information  93. Les personnes présentes lors des visites 

également  94. Mais lorsque la police a voulu vérifier l’alibi, elle n’a montré que des 

photos de la mère à ces témoins et non pas de Daniël, ce qui a empêché de le 

disculper formellement  95. 

Sur la base de tous ces éléments, l’équipe de la KUL conclut ceci  : « Les 

seuls éléments de preuve qui vont effectivement en direction de Daniël F. sont 

les images de la caméra et les déclarations de Pieter V. Par conséquent, à notre 

avis, il n’y a pas de certitude humaine que Daniël F. est coupable du meurtre. L’ar-

bitrage dans ce cas pèse plutôt en faveur du doute »  96. Le Bénéfice du Doute ne 

dit donc pas que Daniël F. est obligatoirement innocent mais que les éléments à 

charge sont trop faibles et incertains pour conduire à une condamnation. Tamara 

De Beuf nous confirme que « sur la base des éléments de preuve présentés dans 

cette affaire, cette personne n’aurait pas dû être condamnée. Le rapport ne fait 

aucune déclaration sur l’innocence ou la culpabilité »  97.

Pour information, avant que le Bénéfice du Doute n’étudie son cas, Da-

niël F. avait déjà effectué un recours en révision en 2022  98. Les faits « nouveaux » 

consistaient notamment en un enregistrement audio d’un des coaccusés qui in-

dique que Daniël est innocent  99. Mais, sans surprise sur base des chiffres évo-

qués au début de cette étude, ce recours n’a pas été accepté  100. 

En conclusion, cette fuite dans la presse permet d’apprécier plus pratique-

ment le travail effectué au sein de ce projet ainsi que son intérêt. Ils questionnent 

le travail d’enquête de la police (notamment la vérification inadéquate de l’alibi 

de Daniël F. ou la question de la faute professionnelle), l’exactitude des preuves 

médico-légales (l’estimation de l’heure de la mort de Lépoldine D.) ainsi que le 

recours à une technique controversée, le polygraphe. Ce faisant, ils dressent un 

tout autre scénario qui questionne la culpabilité de Daniël F. hors de tout doute 

raisonnable. Au-delà des fautes professionnelles ou des preuves médico-légales 

fausses ou trompeuses, l’équipe du Bénéfice du Doute interroge en filigrane une 

autre source reconnue d’erreurs judiciaires : les parjures ou fausses accusations. 

Sur base des données d’EUREX, les fausses accusations seraient, après les faux 

aveux, la deuxième cause des erreurs judiciaires recensées  101. Dans ce cas pré-

cis, on ne peut conclure avec certitude que Pieter V. a menti. Mais des éléments 

mettent en question ses propos. Une potentielle fausse accusation avait aussi 

été mise en cause dans la fameuse affaire de frères Gottschalk (voir analyse) qui 

avait été pointée par le Conseil supérieur de la Justice comme une potentielle 

erreur judiciaire et avait mené à la réforme de la procédure de révision des procès 

92	 D. De Coninck,op. cit.
93	 Ibid.
94	 Ibid.
95	 Ibid.
96	 Ibid.
97	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 

Bruxelles, 8 octobre 2024.
98	  « Geen nieuw assisenproces voor moordenaar Leopoldine De Decker: Hof van Cassatie verwerpt verzoek », 

Gazet van Antwerpen, 4 janvier 2022, [en ligne :] https://www.gva.be/cnt/dmf20220104_95901564, consulté le 
19 novembre 2024.

99	 Ibid.
100	 Ibid.
101	 Site web d’Eurex - Registry of exonerations, « Scientific Briefs », [en ligne :] https://www.registryofexonera-

tions.eu/scientific-briefs, consulté le 4 novembre 2024.
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en matière pénale en Belgique  102. Cette même problématique avait été au cœur 

de l’emblématique naufrage judiciaire de l’affaire d’Outreau en France (voir ana-

lyse)  103. Dans cette sordide histoire, c’était l’existence d’un appel aux assises qui 

avait permis de mettre à jour cette fausse accusation et de libérer les innocents. 

Un appel salvateur mais qui est, on le répète, inexistant en Belgique.

102	 A. Winkel, op. cit., pp. 11-12.
103	 Ibid., p. 14.
104	 Ibid., p. 13.
105	 D. De Coninck, op. cit.
106	 D. Vandermeersch, « Le point sur la libération conditionnelle », Justice en Ligne, 7 mars 2019, [en ligne :] 

https://www.justice-en-ligne.be/Le-point-sur-la-liberation, consulté le 5 novembre 2024.
107	 D. De Coninck, op. cit.
108	 A. Winkel, op. cit.

E.	 Conclusion

En somme, si, comme on l’a vu, il n’y a pas eu officiellement de condam-

nation injustifiée en cour d’assises lors des dernières décennies, on ne peut pour-

tant pas affirmer que la Belgique est immunisée contre les causes reconnues 

d’erreurs judiciaires. On a parlé de cas concrets de faux aveux, de mauvaise ges-

tion de suspects vulnérables et de fautes professionnelles. Si dans les affaires 

étudiées, ces erreurs ont heureusement finalement été détectées, l’étude sur la 

manière dont les juges belges évaluent les aveux ou déclarations des suspects 

doit éveiller notre attention et nous montre qu’il n’est pas possible de garantir 

que des erreurs similaires aient pu ou puissent passer à travers les mailles du filet 

et mener à des condamnations injustifiées. Les droits de la défense récemment 

élargis mais pas toujours respectés ainsi que le recours massif à une technique 

aussi controversée que le polygraphe dans les affaires criminelles finissent d’an-

crer les causes reconnues d’erreurs judiciaires sur le territoire belge et, a minima, 

nous amènent à sérieusement questionner cette absence officielle d’erreurs ju-

diciaires en cour d’assises. 

Daniël F. : le retour du « dilemme de l’innocent »

Nous avions parlé du « dilemme de l’innocent » en ce qui concerne la libération conditionnelle dans 
notre précédente analyse (voir analyse  104). Comme les frères Gottschalk, Daniël F. est à nouveau 
confronté à ce problème. Il pourrait bientôt demander une libération conditionnelle  105. Malheu-
reusement pour lui, une condition pour la libération conditionnelle est notamment « l’attitude du 
condamné à l’égard des victimes des infractions qui ont donné lieu à sa condamnation »  106. Mais il 
clame toujours son innocence  107. Comme on l’avait indiqué, en clamant « son innocence, on ne re-
connaît donc pas sa responsabilité, on ne présente peut-être pas non plus d’excuses aux victimes 
car on se considère innocent. On ne les indemnise pas non plus. Cette absence de mea culpa peut 
donc constituer une contre-indication empêchant une libération conditionnelle »  108. Daniël F. se 
retrouve donc à nouveau face au même dilemme que les frères Gottschalk : reconnaitre sa culpa-
bilité et sa responsabilité pour bénéficier de la libération conditionnelle ou continuer à clamer son 
innocence au risque d’aller à fond de peine au vu de la complexité des procédures en révision ?

https://www.justice-en-ligne.be/Le-point-sur-la-liberation
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IV.	 SENSIBILISER AU RISQUE D’ERREURS JUDICIAIRES ET LE FINANCEMENT DE LA 
JUSTICE

109	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 
Bruxelles, 12 mars 2024.

110	 Ibid.
111	 Ibid.
112	 « Communiqué de presse  : Nos cours et tribunaux ont besoin de 43% de juges en plus », Collège des cours 

et tribunaux, 20 février 2024, [en ligne  :] https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/
news/files/communique-de-presse-mesure-de-la-charge-de-travail-college-cours-et-tribunaux-20-fevrier-24.
pdf, consulté le 5 novembre 2024

113	 Ibid.
114	 « L’allocation des ressources humaines (sur la base de la mesure de la charge de travail) », Bruxelles : Col-

lège des cours et tribunaux, 20 février 2024, p. 48 [en ligne  :] https://www.tribunaux-rechtbanken.be/sites/
default/files/media/col/publications/amai240220/fr/rapport-final-mesure-de-charge-de-travail-20-02-2024.
pdf, consulté le 5 novembre 2024.

115	 V. De Muylder, « La Belgique se rapproche d’un État voyou, pour le plus haut magistrat du pays », RTBF, 15 
mai 2016, [en ligne :] https://www.rtbf.be/article/la-belgique-se-rapproche-d-un-etat-voyou-pour-le-plus-haut-
magistrat-du-pays-9298612, consulté le 5 novembre 2024.

Avant de passer aux conclusions, il est important de parler d’un autre 

objectif du projet le Bénéfice du Doute  : éduquer les acteurs du système judi-

ciaire aux facteurs qui peuvent conduire aux erreurs judiciaires. Les étudiants qui 

passent par le projet sont évidemment sensibilisés à cette problématique. « Nous 

voulons leur apprendre à être critiques à l’égard d’une enquête médico-légale ou 

à l’égard de ce qu’ils lisent et voient dans un tel rapport. Et à être conscients qu’il 

existe des condamnations injustifiées, afin qu’ils puissent utiliser ces connais-

sances lorsqu’ils quitteront la KUL et qu’ils entreront dans le monde du travail 

»  109. C’est une autre manière de briser le «  tabou  ». Au-delà des quelques étu-

diants qui suivent le programme et « sur la base des connaissances acquises dans 

d’autres pays, il est important d’informer toutes les personnes impliquées dans 

le système de justice pénale sur ces facteurs de risque. Nous savons donc que 

les faux aveux existent. Nous ne les voyons pas seulement aux États-Unis. Il est 

donc important d’informer les juges, les avocats et les membres de la police sur 

les faux aveux et les facteurs qui y contribuent, comme la vulnérabilité des sus-

pects. Il y a beaucoup de choses sous-jacentes. Les préjugés ont aussi un impact 

et mènent à une « vision tunnel ». Nous pouvons contribuer à sensibiliser les pro-

fessionnels au risque de partialité, au risque de faux aveux »  110.

Cela est d’autant plus important dans un système judiciaire structurelle-

ment sous-financé.  « Nous constatons également que ces professionnels et le 

système judiciaire sont soumis à une forte pression. Ils ont une énorme charge de 

travail, ce qui peut également augmenter les risques d’erreurs »  111. Une enquête 

du Collège des cours et tribunaux a montré que les juges travaillaient en moyenne 

52,8 heures par semaine  112. Ils sont donc surchargés et effectuent énormément 

d’heures supplémentaires. Il faudrait augmenter de 43 % le nombre de juges pour 

que ceux-ci puissent effectuer des temps pleins normaux  113. Pour le Collège des 

cours et tribunaux, «  la charge de travail est insoutenable »  114. En 2016, face au 

manque criant d’investissement dans la justice en Belgique, le premier président 

de la Cour de cassation de Belgique Chevalier de Codt disait même : « Cet État 

n’est plus un État de droit, mais un État voyou »  115. Un constat préoccupant quand 

on vient à parler de risque d’erreurs judiciaires.

https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/news/files/communique-de-presse-mesure-de-la-charge-de-travail-college-cours-et-tribunaux-20-fevrier-24.pdf
https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/news/files/communique-de-presse-mesure-de-la-charge-de-travail-college-cours-et-tribunaux-20-fevrier-24.pdf
https://www.rechtbanken-tribunaux.be/sites/default/files/media/news/files/communique-de-presse-mesure-de-la-charge-de-travail-college-cours-et-tribunaux-20-fevrier-24.pdf
https://www.tribunaux-rechtbanken.be/sites/default/files/media/col/publications/amai240220/fr/rapport-final-mesure-de-charge-de-travail-20-02-2024.pdf
https://www.tribunaux-rechtbanken.be/sites/default/files/media/col/publications/amai240220/fr/rapport-final-mesure-de-charge-de-travail-20-02-2024.pdf
https://www.tribunaux-rechtbanken.be/sites/default/files/media/col/publications/amai240220/fr/rapport-final-mesure-de-charge-de-travail-20-02-2024.pdf
https://www.rtbf.be/article/la-belgique-se-rapproche-d-un-etat-voyou-pour-le-plus-haut-magistrat-du-pays-9298612
https://www.rtbf.be/article/la-belgique-se-rapproche-d-un-etat-voyou-pour-le-plus-haut-magistrat-du-pays-9298612
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Surcharge de travail, une porte ouverte aux erreurs selon la psychologie cognitive

Selon la théorie du processus dual de raisonnement issue de la psychologie cognitive, nous avons 
deux systèmes de raisonnement  116. Le premier nous permet de penser rapidement et de privilégier 
la pensée intuitive  117. Le deuxième est un processus plus coûteux, plus calculé et contrôlé qui nous 
permet de réfléchir plus consciemment aux décisions que nous prenons  118. Pour Tamara De Beuf, 
« les personnes sous pression, avec une lourde charge de travail et des contraintes de temps, choi-
sissent davantage le premier système de raisonnement. C’est-à-dire la pensée rapide, la pensée 
plus intuitive »  119. Le revers de la médaille est que ce mode de raisonnement est plus susceptible 
d’être influencé par des biais cognitifs et sociaux  120. Si la pensée intuitive est très utile dans la vie 
quotidienne et nous permet, par exemple, de ne pas devoir réfléchir consciemment à chaque pas 
que nous faisons, « dans le cas de décisions importantes, par exemple dans un tribunal, elle peut 
laisser plus de place aux partis pris, aux préjugés ou à une « vision tunnel ». En ce sens, d’après la 
psychologie, on s’attend à ce que les personnes surchargées de travail et soumises à une forte 
pression commettent davantage d’erreurs. Ils se fient davantage à leur pensée intuitive. Ce qui, à 
un stade ultérieur de la procédure, peut aboutir, dans le pire des cas, à une condamnation injusti-
fiée »  121.

116	 M. Egidi. « Le processus dual du raisonnement : origines, problèmes et perspectives » in B. Walliser (dir.), 
Économie et cognition, Paris : Éditions de la Maison des sciences de l’homme, 2008, [en ligne :] https://doi.
org/10.4000/books.editionsmsh.9436, consulté le 5 novembre 2024.

117	 Ibid.
118	 Ibid.
119	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse ex-superviseur du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien 

avec l’auteur, Bruxelles, 12 mars 2024.
120	 E. Maegherman, T. De Beuf, R. Horselenberg, « Denkfouten en onterechte veroordelingen in de rechtspraak » 

In N. Holvast, W.J. Kortleven, P. de Winter, N. Doornbos, M. Hertogh, & P. Mascini (Eds.), Recht in het echt. 
Empirische inzichten voor juristen, Boom Juridisch, août 2024, pp. 493-530.

121	 T. De Beuf (Porte-parole et ex-superviseuse du projet « Voordeel van de Twijfel »), entretien avec l’auteur, 
Bruxelles, 12 mars 2024

RECOMMANDATIONS ET CONCLUSIONS

On l’a vu, la Belgique n’est pas immunisée contre les causes reconnues 

d’erreurs judiciaires. Les affaires Carlo V. ou Geert V. ont clairement souligné l’exis-

tence des faux aveux et la mauvaise gestion de suspects vulnérables. L’affaire Da-

niël F., et avant lui l’affaire des frères Gottschalk, ont questionné la problématique 

des fausses accusations. À eux seuls, ces deux éléments représentent plus de la 

moitié des erreurs judiciaires recensées par EUREX. Des fautes professionnelles 

de fonctionnaires de police ont aussi été pointées dans l’affaire Carlo V. mais aus-

si celle de Geert V. La Belgique a également recours massivement aux « détec-

teurs de mensonges » dans les affaires criminelles, une technique considérée par 

beaucoup comme de la pseudoscience. Or l’utilisation de preuves scientifiques 

trompeuses est une autre cause reconnue d’erreurs judiciaires. Enfin, il y a le droit 

d’accès à un avocat lors de l’audition par la police qui a été longtemps restreint.  

À cela, il faut ajouter un système judiciaire au bord de l’épuisement marqué par 

une charge de travail excessive pour les juges et l’ensemble de l’institution judi-

ciaire. Une réalité elle-même susceptible de causer des erreurs. 

De prime abord, ce constat ne devrait pas nous étonner. Tout système ju-

diciaire est marqué par des lignes de tension, des errements. La Belgique et sa 

justice ne font pas exception. Ce qui est plus étonnant, ou inquiétant, c’est cette 

forme de « tabou » qui entoure les condamnations injustifiées, surtout au niveau 

de la cour d’assises. Comme on l’a dit, EUREX n’a pas été à même de recenser en 

Belgique un seul acquittement après une condamnation pour un crime depuis 

https://doi.org/10.4000/books.editionsmsh.9436
https://doi.org/10.4000/books.editionsmsh.9436
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1981. A minima, les chiffres transmis par la Cour de cassation révèlent qu’il n’y a 

eu aucun procès en révision pour des condamnations en cour d’assises, et donc 

aucune erreur judiciaire officiellement reconnue, depuis 1995 (date de début des 

données transmises)  122. Alors même que chez tous nos voisins (France, Pays-Bas, 

Allemagne, Royaume-Uni), plusieurs cas ont été clairement identifiés et étudiés. 

Ces cas ont été médiatisés et sont maintenant une donnée du débat public. Il y 

est admis que la justice est capable d’erreurs. Ce qui est positif et sain dans une 

société démocratique. En Belgique, rien depuis des décennies. Pouvez-vous citer 

une seule affaire emblématique où une personne a été condamnée pour un crime 

en cour d’assises et a par la suite été innocentée ? Sur base des chiffres étudiés, 

la réponse la plus probable est non. À elle seule, cette réponse par la négative 

devrait éveiller notre attention. Surtout si l’on couple cela au système belge sans 

possibilité d’appel pour les assises.

C’est là que se trouvent tout l’intérêt et l’importance d’un projet comme le 

Bénéfice du Doute. Par leur travail, ils tentent de mettre au cœur du débat public 

la question des condamnations injustifiées. Ils attirent l’attention sur les causes 

reconnues d’erreurs judiciaires et leur réalité sur le territoire belge. Des suspects 

vulnérables poussés abusivement aux aveux pour boucler une affaire, cela existe 

en Belgique. Des policiers « véreux » coupables de faux pour soutenir leur thèse du 

coupable idéal ou l’utilisation de procédés pseudoscientifiques, cela existe aussi. 

Ce ne sont pas que des phénomènes nord-américains dont on se gave sur les 

plateformes de streaming. Ils ne sont pas étrangers à notre pays et il est néces-

saire d’en parler. Cette simple reconnaissance est un premier pas positif. Mais si 

on fait le constat que ces errements existent en Belgique, la suite logique devrait 

être que des personnes ont déjà été injustement condamnées pour des crimes. 

La suite logique devrait être que des personnes sont actuellement injustement 

dans nos prisons pour de longues peines. 

Au-delà de la sensibilisation, c’est là le cœur du travail du Bénéfice du 

Doute : permettre d’aider et de libérer des innocents. Le projet est jeune et seu-

lement trois dossiers ont pu être analysés. Il faudra aussi voir quelles suites sont 

données à l’affaire Daniël F. Quoi qu’il en soit, l’objectif est juste et légitime, mais 

les moyens sont limités. Comme on l’a dit, le projet est moins ambitieux que l’In-

nocence Project. Les étudiants n’ont pas le temps de se mettre à la recherche 

de nouvelles preuves et ne peuvent aller plaider au tribunal. Pour cela, il faudra 

plus d’investissements pour construire un projet sur le long cours permettant ces 

démarches. Il serait aussi intéressant de réfléchir à un projet à l’envergure na-

tionale avec la collaboration d’universités francophones. Pour Tamara De Beuf,  

«  il est tout simplement important que nous fassions quelque chose à ce sujet 

en Belgique. La meilleure chose à faire serait de s’associer à des professionnels 

et à des universités, y compris les universités francophones, pour créer un projet 

Innocence en Belgique qui impliquerait également d’aller au tribunal et de plaider. 

J’espère vraiment qu’à l’avenir, nous y arriverons »  123. 

Sur la base des constats de ce papier et de notre analyse précédente sur 

le sujet, nous ne pouvons que soutenir cette initiative et appeler également à la 

création d’un Projet Innocence en Belgique. Nous tenons aussi à réitérer notre 

122	 « Réponses de la Cour de cassation de Belgique aux questions posées le 30 octobre 2024 par l’ASBL Citoyenne-
té & Participation sur les procédures en révision », Secrétariat premier président- Cour de Cassation de Belgique, 
24 janvier 2025.

123	 « Réponses de la Cour de cassation de Belgique aux questions posées le 30 octobre 2024 par l’ASBL Citoyen-
neté & Participation sur les procédures en révision », op. cit.
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revendication pour la création de la possibilité d’un véritable appel pour les arrêts 

de cours d’assises. Cet appel est nécessaire pour garantir une justice plus équi-

table et offrir une meilleure sécurité juridique aux justiciables. En 2021, la Ligue 

des Droits Humains faisait le même constat que nous  : «  Il n’est en outre pas 

admissible, tant « juridiquement et au plan même de l’éthique », de maintenir 

une discrimination entre les personnes poursuivies devant les tribunaux correc-

tionnels ou de police et les accusé·e·s en cours d’assises, susceptibles d’encou-

rir des peines les plus sévères et démuni·e·s de la possibilité de former appel :  

il n’est pas tenable que les droits des un·e·s restent amoindris en comparaison 

de ceux qui profitent aux autres poursuivi·e·s devant les juridictions ordinaires. 

[…] Il est donc incontournable qu’une procédure d’appel des décisions rendues 

par les cours d’assises soit instituée par le législateur »  124. Cela est d’autant plus 

incontournable que, comme on l’a vu, une fois condamné en cour d’assises,  

les probabilités que votre dossier soit entendu par la Cour de cassation dans 

le cadre d’une procédure en révision sont infinitésimales (douze dossiers sur 

les trente dernières années) et les chances d’obtenir une annulation de votre 

condamnation et un procès en révision sont quant à elles proches ou équiva-

lentes à zéro (aucun procès en révision en Belgique depuis au moins 1995). 

Au-delà de l’absence d’appel, l’utilisation du polygraphe nous pose aus-

si de grosses questions, surtout dans le contexte des assises. On l’a vu, une loi 

a récemment encadré son utilisation. On peut considérer cela comme un point 

positif. Mais ce faisant, on fait rentrer officiellement le polygraphe dans le Code 

d’instruction criminelle et on lui confère une plus grande légitimité. Maître Ra-

phael Koning, qui a été auditionné en tant que représentant d’Avocats.be par la 

commission justice de la Chambre sur la proposition de loi en ce qui concerne 

l’utilisation du polygraphe, indiquait ainsi : « AVOCATS.BE s’interroge sur l’oppor-

tunité d’inscrire dans le Code d’instruction criminelle l’usage du polygraphe au 

titre de méthode d’investigation légalement reconnue étant donné la validation 

intrinsèque que cela lui conférera dans l’esprit des autorités judiciaires et poli-

cières, et de l’opinion publique. La tentation pourrait être en effet très grande 

chez d’aucuns parmi les magistrats de l’enquête ou des cours et tribunaux ain-

si que dans les médias qui forgent l’opinion publique, de s’en remettre trop ai-

sément à cette technologie, leur apportant en effet le confort intellectuel de 

l’infaillibilité alléguée de la science « d’être couvert », justifiant de ne pas/plus 

se poser de questions »  125. Il insiste sur le manque de fiabilité de cette techno-

logie « pour permettre de condamner son prochain avec la certitude de ne pas 

condamner un innocent »  126 et rappelle l’historique de ces « techniques » de dé-

tection du mensonge : « Au Moyen-Âge déjà, les juges faisaient ingurgiter de la 

farine aux suspects pour identifier ceux dont la bouche s’asséchait, censés être 

des menteurs… ! »  127. La Belgique est un des rares pays européens à utiliser cette 

« science » si controversée dans ses procédures criminelles. Cela est inquiétant 

quand on vient à parler du risque d’erreurs judiciaires. Surtout dans un contexte 

124	 « Suppression de la cour d’assise et du jury populaire : Analyse de la Ligue des droits humains », Ligue des 
droits humains, septembre 2021, [en ligne  :] https://www.liguedh.be/wp-content/uploads/2021/09/Analyse-
ldh-cour-dassise.pdf, consulté le 5 novembre 2024.

125	 R. Koning, « Avis d’AVOCATS.BE relatif à la proposition de loi modifiant le Code d’instruction criminelle en 
ce qui concerne l’utilisation du polygraphe (doc. parl., Chambre, 54 -2721/001) », Avocats.be, 25 juin 2018, 
p.  1 [en ligne  :] https://gallery.mailchimp.com/d552fd66716b81b8fb8f922cc/files/47ea70a2-872f-4ef9-9bfd-
29c092bb7990/AVOCATS.BE.Note_relative_%C3%A0_la_proposition_de_loi_sur_le_polygraphe.pdf, 
consulté le 5 novembre 2024.

126	 Ibid., p. 3.
127	 Ibid.

https://www.liguedh.be/wp-content/uploads/2021/09/Analyse-ldh-cour-dassise.pdf
https://www.liguedh.be/wp-content/uploads/2021/09/Analyse-ldh-cour-dassise.pdf
https://gallery.mailchimp.com/d552fd66716b81b8fb8f922cc/files/47ea70a2-872f-4ef9-9bfd-29c092bb7990/AVOCATS.BE.Note_relative_à_la_proposition_de_loi_sur_le_polygraphe.pdf
https://gallery.mailchimp.com/d552fd66716b81b8fb8f922cc/files/47ea70a2-872f-4ef9-9bfd-29c092bb7990/AVOCATS.BE.Note_relative_à_la_proposition_de_loi_sur_le_polygraphe.pdf
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d’assises marqué par des motivations lapidaires (qui doivent expliquer le pourquoi 

de la condamnation), l’absence d’appel (hors pourvoi en cassation qui ne jugera 

que de la forme) et une procédure en révision restrictive. La surcharge de notre 

système judiciaire pourrait aussi amener les professionnels à plus facilement se 

reposer sur cet outil douteux. Si nous voulons nous protéger contre d’éventuelles 

erreurs judiciaires, nous ne pouvons qu’appeler à l’interdiction pure et simple du 

polygraphe dans nos procédures criminelles. 

Pour continuer dans nos conclusions, il convient d’évoquer à nouveau la 

loi Salduz censée permettre un procès équitable en s’assurant notamment de 

la présence d’un avocat lors de l’audition par la police. Comme on l'a vu, la loi 

a encore été récemment modifiée à la demande de la Commission européenne 

qui avait évalué « que certains points des directives législatives européennes 

n’ont pas été entièrement mis en oeuvre par l’État belge »  128. Des violations de 

la confidentialité des auditions entre le suspect et son avocat ont également 

été constatées dans certains commissariats. Malgré ces points d’attention, 

ces nouvelles dispositions et leur renforcement sont un point  positif. Elles 

doivent nous protéger plus efficacement contre les erreurs judiciaires, sur-

tout dans le cas de suspects vulnérables comme on l’a vu dans l’affaire Carlo 

V. ou Geert V. Cependant, quand on parle d’erreurs judiciaires, on l’évoque au 

présent – se prémunir aujourd’hui de nouvelles erreurs judiciaires – mais aus-

si au passé – reconnaître et réparer d’anciennes condamnations injustifiées. 

À ce niveau, qu’en est-il de toutes les personnes condamnées à de lourdes 

peines avant la loi Salduz et toutes ses garanties pour les droits de la défense ?  

S’y trouve-t-il des suspects vulnérables qui auraient avoué sous la contrainte 

sans la protection d’un avocat et sans que cela soit identifié par un juge ou des 

jurés lors du procès ? En clair, y a-t-il d’autres Carlo V. ou Geert V. dans nos prisons, 

et ces cas pourront-ils être identifiés et reconnus au travers de notre procédure 

en révision restrictive ? On ne peut répondre à cette question, mais cela rappelle 

l’importance de projets comme le Bénéfice du Doute qui agit sur le présent en 

médiatisant la problématique des erreurs judiciaires mais aussi sur le passé en 

aidant à identifier de potentiels innocents derrière les barreaux.

En guise de conclusion, il n’y a donc officiellement pas eu d’erreurs judi-

ciaires en cour d’assises lors des dernières décennies en Belgique. Mais les ingré-

dients sont pourtant là, ou l’ont été (faux aveux, mauvaise gestion de suspects 

vulnérables, fausses accusations, recours massif au polygraphe ou techniques 

scientifiques trompeuses, droit à l’accès à un avocat pas toujours respecté, sur-

charge du système judiciaire…). Face à cela, pas de possibilité d’appel et une pro-

cédure en révision plus que cadenassée. Le tableau est préoccupant. Au-delà de 

nos recommandations ci-dessus, le Bénéfice du Doute apporte quelques solu-

tions supplémentaires. Il faut former et sensibiliser les professionnels de la jus-

tice aux risques d’erreurs judiciaires. Il faut aussi fournir une aide aux condamnés 

se disant innocents et désirant demander une révision de leur procès. Le Bénéfice 

du Doute le fait déjà, mais vu l’échelle du projet et malgré son impact déjà no-

table, cela ne peut être qu’à la marge. Si l’État belge accepte que sa justice puisse 

être sujette aux erreurs, il doit investir les moyens nécessaires pour permettre 

de les identifier et les réparer. De manière générale, il faut réinvestir dans notre 

128	 « Nouvelle déclaration des droits : Renforcement de la protection des droits des suspects », SPF Justice, 27 
juin 2024, [en ligne  :], https://justice.belgium.be/fr/nouvelles/communiques_de_presse/nouvelle_declara-
tion_des_droits_renforcement_de_la_protection_des#:~:text=L’%C3%A9valuation%20de%20la%20Com-
mission,%C3%A0%20la%20d%C3%A9claration%20des%20droits, consulté le 5 novembre 2024.
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justice pour ne pas verser dans « l’État voyou » et réduire la surcharge de travail 

de nos juges. Ce n’est pas un luxe mais une condition pour une justice équitable 

et démocratique portant en son cœur le bénéfice du doute. 
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En 2021, la Katholieke Universiteit Leuven (KUL) a lancé le projet « Voordeel 
van de Twijfel » (« Bénéfice du Doute »). Son objectif : analyser des dossiers 
de personnes condamnées pour des crimes en Belgique mais qui clament 
leur innocence derrière les barreaux. Pendant un an, des étudiants en crimi-
nologie, en droit ou en sciences biomédicales légales sont invités à étudier 
un dossier à charge afin d’en vérifier la solidité. Cette initiative s’inscrit dans 
la lignée d’organisations telles que l’Innocence Project aux États-Unis qui a 
permis la libération de 251 innocents, dont certains étaient dans le couloir 
de la mort. Unique dans le paysage belge, le Bénéfice du Doute questionne 
le « tabou » des erreurs judiciaires en Belgique. 
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